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PROTOCOLE SANITAIRE - AUTO
CONFINEMENT

Descriptif :

protocole sanitaire - AUTO CONFINEMENT les 17 et 18 décembre

Suite aux annonces faites ce jour, je vous informe que les responsables légaux qui jugent préférable de garder leur
enfant à la maison en « auto-confinement » jeudi 17 et vendredi 18 décembre doivent impérativement signaler cette
absence mercredi 16 décembre, délai de rigueur, via le carnet de correspondance, ou par mail.

Il va de soi que les établissements scolaires fonctionnent normalement jusqu’au 18 décembre inclus : les cours sont
assurés (et doivent être rattrapés) ; les évaluations prévues sont maintenues.

La Direction
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